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 Calendrier général des formations page 3 

 

 
1 - Formations continues à destination des enseignants professionnels.  

 PARATENNIS- Encadrer et Mettre en place un projet Paratennis dans son club p. 4 

 Tennis Sport Santé Bien Etre – Organiser et mettre en place le TSSBE en club p. 5 

 TENNIS COOLEURS – Niveau 1 Mini Tennis pour les 4/6 ans                      p. 6 

 
Formations continues à destination des enseignants professionnels et des 

dirigeants 

 PROJET ASSOCIATIF – Elaborer un projet de développement et/ou sportif           p.7 

 COMMUNICATION – Outils de communication dans le club                                 p. 8     

 

 
2 – Financement des formations 

 Comment se faire rembourser les formations auprès de votre OPCA ?   p. 9 

 

3 – Inscriptions - Convention 

 Bulletin individuel d’inscription   p. 10 

 Convention de formation Club - Ligue   p. 11 

 

 

4 – Contacts 

 Contacts Ligue pour répondre à vos questions.   p. 12 
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Calendrier général 
 
 
 

Formations  

Enseignants professionnels 

Dates 

d’organisation 

Dates limite 
d’inscription 

 

PARATENNIS 

Encadrer et Mettre en place un projet 

Paratennis dans son club 

  

Vendredi 23, Samedi 24 et 
Dimanche 25 Novembre 

2018  

 

 
 

Lundi 22 Octobre 2018 

 

Tennis Sport Santé Bien Etre 

Organiser et mettre en place le TSSBE 

en club  

 

Jeudi 29, Vendredi 30 

Novembre et Jeudi 20 
Décembre  

 
 

Lundi 29 Octobre 2018  

 

TENNIS COOLEURS 
 Niveau 1 Mini Tennis pour les 4/6 ans                      

 

 

Lundi 17 et Mardi 18 
décembre 2018 

 
 

Lundi 1 Novembre 2018 

 
 

Formations Enseignants 

professionnels et dirigeants 

Dates 

d’organisation 

 
Dates limite 

d’inscriptions 
 

 

PROJET ASSOCIATIF 

Elaborer un projet de développement 

et/ou sportif 

 

Vendredi 07 Décembre 2018 
Vendredi 15 février 2019 
Vendredi 15 Mars 2019 
Vendredi 12 Avril 2019 

Vendredi 17 mai ou Vendredi 
24 Mai 2019 

Lundi 05 Novembre 2018 

 

COMMUNICATION 

Outils de communication dans le club  

                                 

Vendredi 14 décembre 2018 
et Vendredi 11 Janvier 2019 

Lundi 12 Novembre 2018 
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PARATENNIS 

 

Intitulé de la 
formation. 

 

 

Encadrer et Mettre en place un projet Paratennis  
Dans son club  

 

 
Publics concernés. 

 

 
Enseignants diplômés d’Etat 

 

Nombre de places 
disponibles. 

 
6 personnes minimum, 12 personnes maximum 

 

Durée de formation 21h  

 
 

Dates, horaires et 
Lieu de formation 

 
 

 
Lieu :    Comité des Yvelines de Tennis (Feucherolles) 
 
Dates : 3 jours : 23, 24 et 25 Novembre 2018 
 
Horaires : 9h à 17h 
 

 
 

Intervenants 
 

 
 Formateurs agréés FFT : Aurélie Somarriba et Laurent Garros 

(formateurs encadrement Sourds et Malentendants) 

 

 
Contenu de la 

formation 
 

 

o Connaitre le handicap et ses implications. 
o Connaitre le fonctionnement du Paratennis. 

o Aspects pédagogiques de l’enseignement et entraînement à des 
joueurs présentant un handicap moteur (tennis en fauteuil). 
o Connaitre les spécificités du fauteuil roulant (manipulation, 
technique, tactique). 

o Aspects pédagogiques de l’enseignement et entraînement à des 
joueurs présentant un déficit auditif. 
o Mise en situation pédagogique 

Modalités d’évaluation Evaluation en continue 

 

Coût de la formation 
Par personne. 

 

 

510 Euros (repas compris) 

 
Date limite 

d’inscription 
 

 

Lundi 22 Octobre 2018 

(Délivrant une attestation fédérale de participation) 
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TENNIS SPORT SANTE BIEN ETRE 

 

 
Intitulé de la 

formation. 

 

 
Organiser et Mettre en place un projet  

Tennis Sport Santé Bien Etre 
Dans son club 

 

 
Publics concernés. 

 

 
Enseignants diplômés d’Etat 

 

Nombre de places 

disponibles. 

 

6 personnes minimum, 12 personnes maximum 
 

Durée de formation 21h  

 
 

Dates, horaires et 
Lieu de formation 

 
 

 
Lieu :    Comité des Yvelines de Tennis (Feucherolles) 
 
Dates : 3 jours : 29, 30 novembre et 20 décembre 2018 
 
Horaires : 9h à 17h 
 

 
Intervenants 

 

 
 Formateurs agréés FFT :  Aurélie Somarriba, Thibaut Sommacal 

(CDOS), Lucile Breton (DDCS) et un Médecin. 
 

 

 

Contenu de la 
formation 

 

 

o Aspect Médical par pathologie avec rappel des bonne conduites 

PSC1. 

o Aspect Pédagogique : savoir-être et savoir-faire avec intégration 

d’un module Paratennis Santé  

o Aspect Développement (démarche de projet) : mise en place du 

projet, les différentes aides, le réseau et avoir une feuille de route  

o Mise en situation pédagogique. 

 

Modalités d’évaluation 
Evaluation en continue 

 

 
Coût de la formation 

Par personne. 
 

 
510 Euros (repas compris) 

 

Date limite 
d’inscription 

 

 

Lundi 22 Octobre 2018 

 (Délivrant une attestation fédérale de participation) 
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OLIVIER LETORT TENNIS COOLEURS 

 

 
Intitulé de la 

formation. 

 

 
Formation « Olivier LETORT » - Niveau 1 MINI TENNIS 

Pour les 4/6 ans 

 

 
Publics concernés. 

 

 
Tous les responsables d’école de tennis (AMT, DE, DES, BE1, 
BE2) 

 

Nombre de places 
disponibles. 

 
10 personnes minimum, 20 personnes maximum 
 

Durée de formation 14 heures par module : formation en salle et sur le terrain 
= 2 journées de 7 heures 

 
 

Dates, horaires et 
Lieu de formation 

 
 

 
Lieu :    Comité des Yvelines de Tennis (Feucherolles) 

 
Dates : 2 jours : lundi 17 et mardi 18 décembre 2018 
 
Horaires : 9h à 17h 
 

 
Intervenant 

 

 
Olivier LETORT 

 

 
Contenu de la 

formation 
 

 

Objectifs Module Niveau 1 :  
- Comprendre les mécanismes de l'apprentissage et les utiliser à des 

fins pédagogiques.  

- Découvrir la boîte à outils du concept « Tennis cooleurs »  

- Savoir utiliser le concept sur le terrain avec un public débutant.  

- Approfondir le principe technique de ce concept.  

- Découvrir les 5 secrets de la frappe et les transmettre par le jeu.  

  

Méthodes et Supports Pédagogiques :  
- Apports théoriques et de synthèse à partir de supports divers  

- Moments de réflexion et d’échanges en petits groupes et en grands 

groupes  

- Apports pratiques sur le terrain  

- Animation de séances sur le terrain 

 
Coût de la formation 

Par personne. 
 

 
320 Euros (repas compris) 

 
Date limite 

d’inscription 
 

 
Lundi 19 novembre 2018 
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PROJET ASSOCIATIF 

 
Intitulé de la 

formation. 
 

 
Elaborer un projet de développement et/ou un projet sportif 

 
Publics concernés. 

 

 
Salariés directeurs/responsables sportifs + dirigeants 

 
Nombre de places 

disponibles. 

 
6 personnes minimum, 12 personnes maximum ; groupe de 5 à 10 
clubs 
 

Durée de formation 24,5h : sessions en salle et formation sur site 

 

 

 
Dates, horaires et 
Lieu de formation 

 
 

Lieu : en Salle Comité des Yvelines de Tennis (Feucherolles) + visites 

en clubs 

Horaires : 9h à 12h30 en salle 

Sessions 1er groupe Dates 2è groupe éventuel 

Session 1 Vendredi 07 Décembre 
2018 

 
Selon le nombre 

d’inscrits 
Dates à définir 

Session 2 Vendredi 15 Février 2019 

Session 3 Vendredi 15 Mars 2019 

Session 4 Vendredi 12 Avril 2019 

Session 5 Vendredi 17 Mai 2019 ou 
Vendredi 24 Mai 2019 

 

 
 

Intervenants 
 

 
 Intervenants Comité : Laurence Thomazo – Aurélie Somarriba- 

Christophe Gibiard - Patrick Ottaway 
 Communication : Laure Moreau (présidente Commission 

Communication) 

 Témoignages : Anciens stagiaires, Présidents/Directeurs sportifs 

 

 
 

Contenu de la 
formation 

 

Projet de développement Projet sportif 

Session 1 : Fixer le cadre du projet du projet de développement 
et/ou du projet sportif, définir votre stratégie, mener un diagnostic, 
proposer les axes de changement prioritaires. 
Session 2 : Définir les objectifs prioritaires et les indicateurs clés 

Session 3 : Définir les leviers prioritaires, améliorer l’organisation     
 
Inter sessions : Formation/Action sur site : 1ère visite club entre 
sessions (3 et 4) ou (4 et 5)  
  
Session 4: Finaliser son projet de développement et/ou son projet 
sportif et son tableau de bord de pilotage  

 
Session 5 : Mise en place des premières actions du projet 
 

 

Modalités d’évaluation Evaluation en continue 

 
Coût de la formation 

Par personne. 
 

 
 0 € pour les clubs cotisants à UNIFORMATION 
 500 € dans les autres cas  

 

Date limite 
d’inscription 

 

 

Lundi 05 Novembre 2018 
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COMMUNICATION DU CLUB 

 

 
Intitulé de la 

formation. 

 

 

OUTILS DE COMMUNICATION DANS LE CLUB 
 

 
Publics concernés. 

 

 
Enseignants du club (DE, BE et AMT) et Dirigeants du club. 

 

Nombre de places 
disponibles. 

 
6 personnes minimum, 12 personnes maximum 

 

Durée de formation 
2 demi-journées = 7h 
 

 
 

Dates, horaires et 

Lieu de formation 
 
 

 
Lieu :    Comité des Yvelines de Tennis (Feucherolles) 
 
Dates : 14 décembre 2018 et 11 janvier 2019  
 
Horaires : 9h à 12h30 
 

 
Intervenants 

 

 
 Intervenants : Laurence Thomazo, Aurélie Somarriba (Conseillères 

en développement) et Laure Moreau (Présidente de la Commission 
Communication) 
 

 
 

Contenu de la 

formation 
 

 
Objectifs de Formation :  

 Etablir une stratégie de communication : Quoi et quand 
communiquer ? 

 Utiliser différents supports de communication :  
Supports numériques : créer la page Facebook du club et 

l’alimenter, faire vivre le site internet du club. 
Supports visuels : création de flyer, d’affiche. 

 Créer son réseau de communication :  
Presse local, affichage communal, support du Comité. 
 

 
Coût de la formation 

Par personne. 
 

 
0 € pour les clubs cotisants à UNIFORMATION 

        160 € dans les autres cas 

 
Date limite 

d’inscription 

 

 

Lundi 12 Novembre 2018 
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Comment se faire rembourser les formations  

 
auprès de votre OPCA ? 

 

 
1/ Au moment de l’inscription : 1 mois minimum avant le début de la formation*. 
 

*Envoi au Comité des Yvelines de Tennis  

 Le(s) bulletin(s) individuel(s) d’inscription (voir page suivante).   

 Un chèque par formation choisie pour un ou plusieurs stagiaires. 

 Deux exemplaires de la convention de formation datée, signée et cachetée par votre 

association (voir en annexe). ATTENTION : une convention en double exemplaire par formation 

*Envoi à votre OPCA 

 le programme de formation (copie de la fiche formation choisie)  

 la demande de prise en charge à récupérer ou à compléter sur le site de votre OPCA. 

 

2/ Après instruction de votre dossier de demande de prise en charge…  
 

Vous recevrez une confirmation de gestion de stage de votre OPCA indiquant : 

 le montant pris en charge par votre OPCA et la référence de votre dossier.  

 

3/ Une fois la confirmation de stage reçue…  
 

Pour obtenir le remboursement de cette action (dans la limite de l’enveloppe annuelle plan de 

formation par club cotisant) vous devez retourner les pièces suivantes à votre OPCA :  

 

Documents à fournir par votre association : 

 Une facture à l’en tête de votre association à l’ordre de votre OPCA à hauteur du montant 

du coût pédagogique indiqué sur la confirmation de gestion de stage et pris en charge par votre 

OPCA. Votre facture doit être datée, signée et comporter : le numéro de dossier, un numéro 

de facture, la mention de non assujettissement à la TVA. 

 Une copie de la confirmation de gestion de stage envoyée par votre OPCA, signée et 

tamponnée par votre association. 

 Une copie de la convention de formation datée, signée et cachetée par votre association et le 

Comité.  

 Une copie de la facture du Comité à l’ordre de votre association avec la mention 

d’acquittement.  

 Le programme de formation (copie de la fiche formation choisie).  

 L’attestation de présence émise par le Comité et émargée par le(s) stagiaire(s). Une copie de 

cette attestation de présence sera remise au stagiaire (1 par association) à la fin de chaque 

session. 

mailto:Comite.yvelines@fft.fr
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 FICHE INDIVIDUELLE  

 

A retourner au Comité des Yvelines de Tennis dans les délais indiqués 

 

 

CLUB d’appartenance :……………………………………………………………………   Code Club : 5778 ………………… 

NOM :…………………………………………………………………….. Prénom : ……………………………………………………… 

Salarié (e)  Profession au sein du club : …………………………………………………………………………………… 

Adresse personnelle : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ……………………….. Ville : …………………………………………………Tél. : …………………………………… 

e-mail obligatoire (écrire lisiblement) : ………………………………………………………………………………………………. 

 
                                                                                                           

Montant par personne 

                                                                                                                 Total1       (dont Frais annexes)  

 
Formations continues à destination des enseignants salariés  
 

 PARATENNIS   510 €  (40 €) 

 Tennis COOLEURS Mini Tennis   320 €  (40 €) 

 Tennis Sport Santé Bien Etre   510 €  (40 €) 

Formations continues à destination des enseignants salariés et dirigeants 

 PROJET ASSOCIATIF  gratuit dans le cadre de l’action collective 

 COMMUNICATION  gratuit dans le cadre de l’action collective 

 

                                  Montant Total                € 1     (          €)  
 

1
Joindre obligatoirement un chèque par formation à l’ordre du Comité des Yvelines de 

Tennis. 
 

Possibilité de demander une prise en charge des coûts de formation et des frais annexes auprès de 
votre OPCA, dans la limite de l’enveloppe annuelle du plan de formation. 

 

Lu et approuvé Responsable Stagiaire 
 (signature et tampon) (signature) 

 
Date  
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CONVENTION SIMPLIFIEE – FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

 
Numéro de déclaration d’activité de l’organisme de formation Comité des Yvelines de Tennis et numéro de déclaration 

d’activité auprès de la Préfecture de la région Ile-de France : 11 78 05190 78 
Organisme non assujetti à la TVA 

 

Entre les soussignés : 

1) Comité des Yvelines de Tennis – Organisme de Formation 

2) L’Association (Nom du Club) :……………………………………………………………………………..     

représentée par M……………………………………………………………………………, Président(e) 

 

Est conclue la convention suivante, en application des dispositions de la formation 

professionnelle continue : 
 

Article 1er : Objet de la Convention (1 convention par action de formation - Ne cochez qu’une 

seul case) 
L’organisme Comité des Yvelines de Tennis organisera l’action de formation suivante : 
  

Formations continues enseignants                                     Formations continues enseignants et  
                                                                                    dirigeants 

  PARATENNIS-  

23,24 et 25 Novembre 2018 - 9h 
 

  PROJET ASSOCIATIF – 07/12 2018, 15/02, 15/03, 

12/04, 17/05 ou 24/05 2019 – 9h 
 

  Tennis Sport Santé Bien Etre – 29, 30 

Novembre et 20 Décembre 2018- 9h 
  COMMUNICATION – 14 Décembre 2018 et 11 

Janvier 2019   Tennis COOLEURS Mini Tennis – 17 et 18 

Décembre 2018 – 9h 
 

 

Lieu : Comité des Yvelines de Tennis - Chemin du parc des Sports – 78810 Feucherolles 
 

Article 2 : Personnes formées 
L’organisme Comité des Yvelines de Tennis accueillera les personnes suivantes : 

Nom Prénom Qualité 

   

   

   

 

Article 3 : Dispositions financières 
En contrepartie de cette action de formation, le club s’acquittera des coûts suivants : 
 

Coûts Montants Nombre stagiaire(s) Montant total 

 Pédagogiques                               € x =                           € 

 Repas                               € x =                           € 

Total                               € x =                           € 

 

Fait en double exemplaire, à Feucherolles, le                              2018 

 Pour l’Association Pour le Comité des Yvelines de Tennis 
 
(Nom et qualité du signataire + tampon association)  
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Vous avez des questions ? 
 
 

Trois interlocuteurs sont en mesure de vous répondre : 

 

 Christophe GIBIARD : formations continues des enseignants professionnels 

CTR :  01 30 54 89 77 - 06 12 19 38 61 christophe.gibiard@fft.fr 
 
 

 Aurélie SOMARRIBA : formations continues des enseignants professionnels 
    (Paratennis – Tennis Sport Santé – Communication) 

CEnD :  01 30 54 89 74 - 06 13 40 63 62 aurelie.somarriba@fft.fr 
 
 

 Christelle FLAMANT : financements et relations avec OPCA 
     Responsable administrative : 01 30 54 89 69 christelle.flamant@fft.fr 
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